Réunion « Insularité » en date du 13 février 2006

Présents : MM Mercier et Abinal

Excusés : Mr Cuq

Mr R Mercier remet une note rédigée par Mr R Cuq et qui concerne  l’estran, à destination du bureau du CDV pour la suite utile qu’il voudra bien en faire

La réunion est consacrée à la protection des côtes et à la campagne.

La protection des côtes :

          Il apparaît assez rapidement qu’il convient de distinguer la partie « bâtie » et le cordon « dunaire ». Sur le premier  point , la connaissance des études reste toujours difficile. En effet, nous n’ avons pas la liste des études disponibles à la CDC.

Par ailleurs, il est un peu surprenant que ne soit pas réalisée une étude sur le diagnostic de l’état des digues avant de réaliser des travaux ;  ceci  conduit à  s’interroger sur la méthode de programmation des travaux et à pratiquer du « point à temps » pour réparer les dommages, certainement peu économique.

 Sur ce sujet, il apparaît  judicieux de préparer une procédure d’urgence, en cas de besoin, pour répondre à des travaux accidentelles : entreprises d’astreinte, n° de téléphone de tous les acteurs concernés, définition des lieux de stockage  etc… bref…une organisation très rapidement opérationnelle pour répondre à une situation de crise, facile à mettre en œuvre pour les personnes concernées

Sur le 2ème point, la compétence sur ce milieu est partagée ou conjointe ?

Les mairies d’un coté et l’ONF au droit des forêts.

La question se pose du coût des travaux entrepris depuis une dizaine d’années et des résultats obtenus pour pouvoir gérer au mieux la protection. Nous nous rapprocherons de la DDE d’Ars en Ré pour avoir des informations sur les travaux et leurs résultats. Il apparaît difficile de pouvoir  appréhender le recul réel des côtes et donc de connaître la limite officielle, légale, de l’avant dune , du début de la dune et de l’arrière dune.

Sur ces deux sujets, il est certainement très important de suivre la proposition de Mr LARIBLE, Vice –Président de la Région Poitou-Charentes, ( cf le PV de la réunion plénière du CDV du 03/11/2005), savoir :  mettre à plat le dossier du financement des  travaux  avec la CDC, le CG 17, et la Région qui, jusqu’à ce jour, est l’une des rares avec un tourisme côtier très important à ne pas s’impliquer.

La campagne :

          Le point de départ des réflexions repose sur la fiche de Mme Franrenée.  

Nous nous sommes mis d’accord pour convenir de ce que représente la « campagne » :surfaces non cultivées et hors marais
 Que peut –on faire ?

Des études très complètes existent à la CDC : l’une de 1999 sur le devenir des friches et des espaces boisés et l’autre, sur le devenir des espaces cultivés de 1997…..et depuis rien.

Le « non-cultivé », qui est nécessaire au « cultivé »,est important dans le canton sud (renouvellement des cultures) et peu important dans le canton nord.
Une idée est de réunir des friches pour  les cultiver, encore faut-il obtenir l’accord des propriétaires.

Les questions d’eau n’existent dans le canton nord, alors qu’elles sont bien présentes dans l’autre canton : il doit être possible d’irriguer avec le million de mètres cubes qui est rejeté chaque année à la mer.. ( récupération des eaux traités par les stations de Ste Marie et de La Flotte)

Des solutions existent : une protection active des espaces naturels par un soutien aux activités primaires en combinant protection et gestion et une protection passive dites « sanctuaire ».Une friche «postculturale »( herbes, quelques branches, etc..) devient arbustive puis arborescente : bois et forêt. L’idée est de garder des bois ainsi que des espaces vides entre ces surfaces pour en faire des coupures de boisement » par analogie avec les «coupures d’urbanisme ». C’est une démarche volontariste et de cohérence pour l’île de Ré alors que le développement, en surface, des villages va grandissant.

Il devient indispensable de rencontrer les élus rétais pour avoir une meilleure connaissance de la situation actuelle de ce sujet pour pouvoir formuler des propositions en meilleure connaissance de cause.

                                                                           °

°                 °

PS : la prochaine réunion se tiendra après l’adoption d’une nouvelle méthode de travail qui sera, en principe,  proposée lors de la prochaine réunion plénière du CDV du 09/03/2006
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